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Réunion du groupe Plan Académique Langage le 30 mai 2006 à l’Inspection Académique

Les tests de repérage précoce de trouble du langage en  grande section de maternelle deviendront systématiques à la rentrée 2006 dans les écoles publiques du département.  

Ces tests ont été utilisés depuis un an sur une population test d’enfants. Ils ont permis une synthèse départementale des résultats de l’évaluation des capacités langagières en grande section de Maternelle. 

Sur 2 635 enfants : 187 ont été repérés. 

L’enfant qui a un résultat inférieur à 60% est adressé au médecin scolaire pour un dépistage affiné et la mise en place d’un dispositif d’aide : RASED ou aménagements pédagogiques.

Les objectifs sur 3 ans sont de détecter les difficultés d’apprentissage, dont les troubles du langage, de mettre en place un travail commun : enseignant + réseau d’aide.

Ces tests pourraient  se poursuivre en CE1, CE2 et 6 ème.

Rentrée de septembre

Les parents des enfants reconnus par la (ex) CDES pourront  s’adresser à la Maison Départementale des Personnes Handicapées afin de mettre en place un Plan Personnel de Scolarisation.

Pour les autres enfants, diagnostiqués par un orthophoniste, il faudra demander la mise en place d’un Projet d’Accueil Individualisé (PAI) directement sous la responsabilité du directeur d’établissement. 

Dispositifs scolaires d’accueil des dyslexiques en secondaire

8 collèges ont des dispositifs sur le département : Adoration, Bruz, la Motte Brulon et 5 collèges en réseaux Cancale/ St Malo. 

Un dispositif lycée se mettra  en place à la rentrée. 

Cela ne dispense pas les autres établissements d’appliquer la circulaire 2002-24  du plan langage pour accueillir les dyslexiques et mettre en place des aménagements.

Les livrets de suivi de l’élève dyslexique

Ils peuvent être mis en place dans tout établissement sur demande de la famille et restent propriété de la famille. Fournir un bilan orthophonique récent et contacter le médecin scolaire.

Le guide pédagogique à usage des enseignants qui accueillent un enfant dyslexique est téléchargeable sur le site de l’Académie de Rennes.

Conférence du Professeur Jean Emile Gombert le 22 mai sur «  Apprentissage scolaire et illettrisme en France »

L’équipe du  Professeur Gombert  établit les tests de la Journée d’Appel Pour la Défense Nationale. Il les a commentés :
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11 % de jeunes ont un profil d’illettrisme. Ils ne comprennent pas ce qu’ils «  lisent » :

2,4 % sont non-lecteurs, 2 % sont  seulement décrypteurs, 2,8 % ont devineurs, 3,8 % sont lecteurs non compreneurs.

On observe deux fois plus de difficultés chez les garçons que chez les filles. 

Cette population se trouve pour 25 % à un niveau collège et en dessous, 21 % à un niveau CAP et BEP, 6 % en bac professionnel, 3 % en sections générales des lycées. 

Conférence du Docteur Allaire le 18 avril à Betton pour l’association «  DIRE »

Un retard de langage est admis jusqu’à l’âge de 5 ans mais nécessite une prise en charge. Si ce retard persiste, il y a risque de trouble. Un enfant « dys » ne guérira pas mais devra « faire avec ». L’orthophoniste est à même de poser un diagnostic de dyslexie. Pour les troubles sévères, il faut consulter un neuro-pédiatre. 

La meilleure rééducation orthophonique est celle qui convient à l’enfant. Il n’y a pas de durée optimale (« tant que ça sert à quelque chose »).

De plus en plus, on évite de parler de trouble : on parle de « mauvais lecteur ».

Ouverture d’une permanence à Dinard

L’équipe de Dinard a le plaisir de vous accueillir désormais sur rendez-vous tous les vendredis et le deuxième mercredi du mois au Centre Social, 55, rue des Minées à Dinard. 
Contacter : Dominique ou Ginette au 02 99 16 09 96 ou 02 99 88 34 78 le soir, et

02 99 53 48 82 dans la journée. Inauguration le 5/07 à 14h30 : Venez vous êtes les bienvenus !
Permanences à Rennes

Sur rendez-vous à la Maison Associative de la Santé, 56, boulevard Albert1er, 35000 Rennes

Permanences téléphoniques

Lundi : 
14h à 15h « 02 99 55 70 75 » et 19h à 21 h « 02 99 39 36 91 »

Mardi : 
14 h à 15 h « 02 99 55 70 75 »  et 19 h à 20 h 30 « 02 99 49 47 58 » 

Mercredi : 
19 h à 21 h « 02 99 53 38 72 »

Jeudi : 
14 h30 à 18 h 30 « 02 99 83 71 69 » et de 20 h à 21 h « 02 99 16 09 96 » 

Vendredi : 
14 h à 15 h « 02 99 55 70 75 » et de 19 h à 20 h « 02 99 53 38 72 »
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10 h à 12 h « 02 99 69 04 55 » 
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